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(57) Dispositif pour le transport et/ou la présentation
de fleurs coupées (4), comprenant au moins deux éta-
gères superposées, au moins une desdites étagères, dite
étagère support (2), étant surmontée par une autre et
étant destinée à supporter au moins un contenant (3)
destiné à recevoir lesdites fleurs,
caractérisé en ce que ladite ou lesdites étagères sup-
ports (2) présentent au moins un logement pour ledit ou
lesdits contenants (3), ledit ou lesdits logements assurant
le maintien dudit ou desdits contenant (3) en position de
transport et coopérant avec ledit ou lesdits contenants
(3) par une liaison autorisant l’inclinaison dudit ou desdits
contenants (3) par rapport au plan de ladite étagère sup-
port (2), ladite inclinaison étant de nature à faciliter l’ex-
traction des fleurs (4) à partir de leur contenant (3).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui du transport
et de la vente de fleurs coupées. Plus précisément, l’in-
vention concerne un dispositif pour transporter et pré-
senter à la vente des fleurs coupées placées dans des
contenants tels que des seaux.
[0002] On entend par « fleur coupée » tout type de
fleur, qu’elle soit fraîche ou séchée, ou qu’elle soit natu-
relle ou artificielle.
[0003] Actuellement les fleurs coupées sont transpor-
tées du producteur au lieu de vente dans des seaux dis-
posés sur des chariots roulants désignés par le terme de
« roll ».
[0004] Classiquement, ces « roll » se présentent sous
forme de structures métalliques comprenant quatre mon-
tants d’angle (éventuellement démontables) portés par
une plate forme à roulettes, les montants étant prévus
pour supporter, de façon réglable en hauteur, des éta-
gères (le plus souvent horizontalement).
[0005] Les seaux contenant les fleurs coupées sont
portés par les étagères, en étant posés sur celles-ci ou
insérées dans des trous pratiqués dans les étagères.
[0006] En vue notamment de diminuer les coûts de
transport, ces «roll » sont généralement prévus pour per-
mettre le transport d’une quantité de fleurs donnée avec
le plus de compacité possible. Ainsi, l’écartement entre
les étagères est ajusté (grâce à un système de crémaillè-
re porté par les montants permettant de modifier la po-
sition en hauteur des étagères) de façon à correspondre
tant que faire se peu à la hauteur des fleurs s’étendant
au-dessus de l’étagère portant les sceaux correspon-
dants.
[0007] Toutefois, on constate, comme le montre la fi-
gure 1, qu’une distance plus ou moins importante est
généralement conservée inexploitée entre l’extrémité su-
périeure des fleurs et l’étagère qui les surplombe.
[0008] Cette distance d est notamment due au fait que
l’utilisateur conserve une marge de manoeuvre pour pla-
cer les fleurs sur l’étagère, ou les en retirer, ceci pour ne
pas risquer d’endommager les fleurs au contact de l’éta-
gère directement au-dessus des fleurs.
[0009] De plus, les crans de réglage en hauteur des
étagères sur les montants sont prédéterminés avec des
écartements tels que l’on ne peut ajuster parfaitement
l’espace entre deux étagères au point de réduire quasi-
ment à zéro la distance d.
[0010] Bien entendu, ceci se traduit par une perte de
place au moment du transport, ce qui conduit à utiliser
des volumes de transport plus importants que nécessai-
res.
[0011] Cet inconvénient se répercute sur le coût du
transport.
[0012] Par ailleurs, les « roll » sont actuellement ex-
clusivement conçus pour le transport et ne constituent
pas des dispositifs appropriés pour la présentation à la
vente des fleurs.
[0013] En effet, les fleurs n’apparaissent pas suffisam-

ment en valeur sur l’étagère, étant pour la plupart par-
tiellement masquées par les étagères elles-mêmes.
[0014] De plus, les « roll » s’avèrent tout à fait inadap-
tés aux manipulations des fleurs par le vendeur (ou par
le client en cas de libre-service) dans la mesure où la
distance d qui sépare l’extrémité des fleurs de l’étagère
qui les surplombe n’est pas suffisamment importante
pour sortir les fleurs de leur contenant sans les heurter
ou les frotter sur ladite étagère.
[0015] A tout le moins, cette manipulation ne peut être
réalisée avec une grande aisance.
[0016] En pratique, les « roll » ne sont utilisés que pour
la période du transport des fleurs du producteur au lieu
de vente, les fleurs (et éventuellement leur contenant)
étant ensuite disposées sur des moyens de présentation
présents sur le lieu de vente.
[0017] On connaît par exemple des dispositifs de pré-
sentation tels que celui décrit par le document de brevet
publié sous le numéro JP-8205681 qui décrit un support
inclinable pour pots de fleurs et/ou de plantes, présentant
un jeu de surfaces horizontales pour charger le support
avec des pots dont le fond repose horizontalement, et
un jeu de logements permettant d’incliner les pots en vue
d’une présentation à la vente.
[0018] Cette solution est cette fois exclusivement dé-
diée à une utilisation sur un lieu de vente.
[0019] En effet, l’empilement des supports n’est pas
prévu, ce qui implique que de tels supports ne sont pas
appropriés à une phase de transport (au cours de laquelle
on cherche à placer, et notamment par empilement, un
maximum de supports dans un volume déterminé).
[0020] De plus, dans le cas de fleurs coupées placées
dans des contenants remplis d’eau, le maintien ferme
des contenants n’est aucunement assuré, ce qui ne peut
être satisfaisant pour envisager le transport des fleurs.
En effet, un véhicule de transport est sujet à de nom-
breuses secousses et/ou vibrations qui peuvent faire
chuter les contenants de leur support lorsque le maintien
des contenants par les supports n’est pas satisfaisant,
ce qui est le cas avec les supports décrits par ce docu-
ment de brevet.
[0021] Selon une autre technique de transport, les
seaux sont placés dans des boîtes en carton en vue de
leur transport, puis sont placés sur des dispositifs de pré-
sentation sur le lieu de vente, tels que ceux décrits pré-
cédemment.
[0022] Ceci entraîne une consommation importante de
cartons, ce qui conduit à des contraintes en termes de
gestion des cartons usagés.
[0023] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les inconvénients de l’art antérieur.
[0024] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un dispositif pour supporter des contenants de
fleurs qui soient appropriés tant au transport des fleurs
qu’à leur présentation à la vente.
[0025] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel dispositif qui permette d’envisager des gains no-
tables en termes d’espace de stockage des fleurs pen-
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dant le transport et, par conséquent, en termes de coût
du transport des fleurs.
[0026] L’invention a aussi pour objectif de fournir un
tel dispositif qui soit très simple et très pratique d’utilisa-
tion en termes de manipulation sur le lieu de vente.
[0027] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel dispositif qui soit simple de conception et facile à met-
tre en oeuvre.
[0028] Encore un autre objectif de l’invention est de
fournir un tel dispositif qui soit peu coûteux à réaliser.
[0029] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour un dispositif pour le transport et/ou la présentation
de fleurs coupées, comprenant au moins deux étagères
superposées, au moins une desdites étagères, dite éta-
gère support, étant surmontée par une autre et étant des-
tinée à supporter au moins un contenant destiné à rece-
voir lesdites fleurs, caractérisé en ce que ladite ou les-
dites étagères supports présentent au moins un loge-
ment pour ledit ou lesdits contenants, ledit ou lesdits lo-
gements assurant le maintien dudit ou desdits contenant
en position de transport et coopérant avec ledit ou lesdits
contenants par une liaison autorisant l’inclinaison dudit
ou desdits contenants par rapport au plan de ladite éta-
gère support, ladite inclinaison étant de nature à faciliter
l’extraction des fleurs à partir de leur contenant.
[0030] De cette façon, on obtient un dispositif claire-
ment approprié à satisfaire une double fonction : celle de
dispositif de transport des fleurs et celle de dispositif de
présentation à la vente des fleurs.
[0031] La fonction de transport est assurée de façon
satisfaisante dans la mesure où le maintien des conte-
nants est prévu, ce qui évite leur chute dans le véhicule
sous l’effet des secousses ou des vibrations que subit
ce dernier.
[0032] La fonction de présentation à la vente est exer-
cée dans la mesure où les fleurs, du fait de l’inclinaison
appropriée des contenants, sont dirigées vers l’extérieur
du dispositif (par opposition à la direction selon laquelle
elles sont dirigées vers l’étagère qui les surplombe).
[0033] Cette inclinaison assure, d’une part, une
meilleure visibilité des fleurs et donc une plus grande
attractivité vis-à-vis de l’acheteur, et, d’autre part, permet
une manipulation aisée des fleurs par le vendeur (ou par
le client).
[0034] En effet, il est aisé d’extraire les fleurs de leur
contenant, ceci sans risque de les détériorer au contact
de l’étagère qui les surplombe.
[0035] Par ailleurs, comme cela va apparaître plus clai-
rement par la suite, on peut, à l’aide d’un dispositif selon
l’invention, optimiser l’espace de stockage de fleurs pen-
dant leur transport.
[0036] En effet, l’écartement entre deux étagères peut
être réglé au plus juste en réduisant au maximum la dis-
tance d mentionnée en référence à la figure 1. En d’autres
termes, on peut rapprocher au maximum l’étagère qui
surplombe les fleurs par rapport à l’extrémité supérieure
de ces dernières sans subir les inconvénients cités en

référence aux « roll », ceci étant dû au fait que l’inclinai-
son des contenants est permise.
[0037] On comprend donc que cette inclinaison per-
met une position de dégagement dans laquelle les fleurs
sont extraites directement selon une direction non verti-
cale, ou à tout le moins non dirigée vers l’étagère qui
surplombe les fleurs.
[0038] Selon une solution avantageuse, ledit logement
comprend un évidement ménagé dans ladite étagère
support et prévu pour que le contenant puisse être inséré
dans ledit évidement de haut en bas jusqu’à prendre ap-
pui sur la périphérie dudit évidement et/ou sur la face
supérieure de ladite étagère support.
[0039] On obtient une solution simple et efficace pour
assurer le maintien des contenants pendant la phase de
transport, le poids des contenants ajouté à celui des
fleurs et éventuellement à celui de l’eau présente dans
les contenants contribuant à éviter toute extraction in-
tempestive des contenants à partir de leur logement.
[0040] De plus, une telle solution peut être réalisée de
façon peu coûteuse, par exemple par une découpe des
évidements dans les étagères constituées par exemple
par des planches en bois.
[0041] Selon une première approche, ladite liaison est
assurée par un rebord du contenant coopérant avec ledit
logement.
[0042] On obtient ainsi un dispositif d’une grande sim-
plicité, la fonction de modification de l’inclinaison des
contenants étant permise de par la structure des conte-
nants eux-mêmes.
[0043] Dans ce cas, ledit ou lesdits contenants pré-
sentent une dissymétrie axiale de sorte qu’une rotation
dudit ou desdits contenants sur lui-même ou sur eux-
mêmes permette de modifier l’inclinaison dudit ou desdits
contenants par rapport à ladite étagère support.
[0044] De tels contenants s’avèrent très simples et très
pratiques d’utilisation. Il suffit de procéder à une simple
rotation du contenant sur son support pour le faire passer
d’une position de transport à une position de présentation
à la vente.
[0045] Selon une deuxième approche, ladite liaison
est réalisée par l’intermédiaire d’au moins un élément
intercalé entre ladite étagère support et ledit ou lesdits
contenants.
[0046] Une telle approche permet d’obtenir les avan-
tages de l’invention tout en conservant les contenants
traditionnels existants, qui sont le plus souvent des seaux
tout à fait classiques, c’est-à-dire sensiblement cylindri-
que ou tronconiques.
[0047] Dans ce cas, selon un premier mode de réali-
sation, ledit élément comprend au moins une bague dont
la périphérie présente une épaisseur évolutive pour mo-
difier l’inclinaison en fonction de la position de ladite ba-
gue autour dudit évidement.
[0048] Une telle solution s’avère également très sim-
ple de conception et pratique d’utilisation.
[0049] La modification d’inclinaison est là encore ob-
tenue par une simple rotation, cette fois de la bague par
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rapport au support.
[0050] Selon une solution préférée, ladite liaison est
obtenue à l’aide de deux bagues complémentaires pré-
sentant une épaisseur évolutive et susceptible d’occuper
au moins deux positions l’une par rapport à l’autre :

- une position selon laquelle elles portent ledit ou les-
dits contenants de façon non inclinée par rapport à
ladite étagère support ;

- une position selon laquelle elles portent ledit ou les-
dits contenants de façon inclinée par rapport à ladite
étagère support.

[0051] On peut ainsi obtenir une inclinaison sensible
des contenants sans nécessiter une épaisseur important
des deux bagues réunies et placées en position de trans-
port.
[0052] Avantageusement, lesdites bagues sont réali-
sées de façon à pouvoir glisser l’une sur l’autre de façon
que la modification de leurs positions relatives puissent
être obtenue par la rotation d’une bague sur l’autre.
[0053] L’utilisateur peut ainsi faire tourner les bagues
l’une par rapport à l’autre sans avoir à dégager partiel-
lement le contenant du support. On comprend que mal-
gré la charge s’exerçant sur les bagues du fait du poids
du contenant et de son contenu, les bagues peuvent aisé-
ment glisser l’une sur l’autre.
[0054] Selon un deuxième mode de réalisation de la
deuxième approche de l’invention, ledit élément intercalé
présente un pourtour bombé destiné à former une liaison
rotule avec la périphérie dudit évidement.
[0055] Une telle solution contribue à un autre degré à
la grande praticité d’utilisation du dispositif selon l’inven-
tion. En effet, il suffit alors de changer l’orientation de
l’axe de l’élément bombé pour modifier l’inclinaison du
contenant, ceci par exemple en exerçant une poussée
horizontale sur ce dernier.
[0056] Selon une solution préférée, ladite ou lesdites
étagères occupent une position inclinée par rapport à
l’horizontal.
[0057] Les étagères occupent ainsi une position pré-
déterminée de nature à optimiser la position des conte-
nants lors de la présentation à la vente.
[0058] Selon une solution avantageuse, le dispositif
comprend des moyens de réglage de l’écartement entre
lesdites étagères.
[0059] Le dispositif selon l’invention peut ainsi être
adopté à différentes hauteurs de fleurs et donc être utilisé
de façon variée.
[0060] Préférentiellement, lesdites étagères sont pré-
vues chacune pour recevoir une unique rangée de con-
tenants.
[0061] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de trois modes de réalisation préfé-
rentiels de l’invention, donnés à titre d’exemples illustra-
tifs et non limitatifs, et des dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un dispositif
support de contenants pour fleurs coupées selon l’art
antérieur ;

- la figure 2 est une vue d’ensemble d’un dispositif
support de contenants pour fleurs coupées selon
l’invention ;

- les figures 3a et 3b sont deux vues partielles d’un
premier mode de réalisation de l’invention, respec-
tivement en position de transport et en position de
présentation à la vente ;

- les figures 4a et 4b sont deux autres vues du mode
de réalisation illustré par la figure 3, respectivement
en position de transport et en position de présenta-
tion à la vente ;

- les figures 5a et 5b sont deux vues d’un deuxième
mode de réalisation de l’invention, respectivement
en position de transport et en position de présenta-
tion à la vente ;

- les figures 6a et 6b sont deux vues d’un troisième
mode de réalisation de l’invention, respectivement
en position de transport et en position de présenta-
tion à la vente.

[0062] En référence à la figure 2, l’invention s’applique
par exemple à un dispositif de type « roll », comprenant
un châssis à roulettes comprenant des montants 1 sup-
portant des étagères 2 destinées à recevoir des conte-
nants 3 (en l’occurrence des seaux) dans lesquels sont
placées des fleurs coupées 4.
[0063] Tel que mentionné précédemment, le principe
de l’invention réside dans le fait que l’une au moins des
étagères supportant les contenants présente des loge-
ments pour assurer le maintien des seaux (en particulier
pour une phase de transport), ces logements coopérant
avec les contenants par une liaison permettant de mo-
difier l’inclinaison des contenants pour faciliter le retrait
des fleurs à partir des contenants (en particulier dans
une phase de présentation à la vente).
[0064] Tel que cela apparaît sur la figure 2, ces loge-
ments 2 sont constitués par des évidements 21 pratiqués
dans les étagères 2 dans lesquels les seaux 3 sont in-
troduits de haut en bas, les contenants présentant une
forme telle qu’ils viennent en appui sur la périphérie des
évidements 21 (ou sur celle d’éléments intercalés selon
certains modes de réalisation décrits par la suite).
[0065] Cet appui peut être obtenu du simple fait de la
forme évasée des seaux ou à l’aide d’un rebord ou d’une
collerette prévue à cet effet.
[0066] On note que les étagères sont préférentielle-
ment prévues pour ne recevoir qu’une seule rangée de
seaux.
[0067] On note également que les montants portent
des moyens de réglage (non représentés) de la position
en hauteur des étagères, ces moyens de réglage pou-
vant être constitués par tout moyen approprié connu de
l’homme du métier.
[0068] Selon un premier mode de réalisation illustré
par les figures 3a et 3b, les seaux 3 sont conçus pour
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coopérer directement avec l’étagère support 2 corres-
pondante pour permettre la modification de leur inclinai-
son.
[0069] Selon ce mode de réalisation, les seaux 3 pré-
sentent une dissymétrie axiale en ce sens qu’ils présen-
tent un fond 31 et une ouverture 32 s’inscrivant dans des
plans non parallèles.
[0070] Tel qu’illustré, l’axe X des seaux 3 est perpen-
diculaire au fond 31 tandis que l’ouverture 32 s’inscrit
dans un plan formant (dans la vue de la figure 3a) un
angle α avec l’axe X.
[0071] On note que cet angle α correspond préféren-
tiellement à l’angle que forme l’étagère 2 avec l’horizon-
tale.
[0072] En outre, les seaux 3 présentent un rebord su-
périeur 33 (pouvant être décalé plus ou moins vers le
bas du seau selon d’autres modes de réalisation envisa-
geables) destiné à former une surface d’appui avec l’éta-
gère 2.
[0073] Selon la structure qui vient d’être décrite, il suffit
de faire pivoter le seau 3 sur lui-même (telle que symbo-
lisé par la flèche indiqué sur la figure 3b) pour modifier
l’inclinaison du seau.
[0074] Dans le cas illustré par les figures 3a et 3b, on
peut ainsi faire passer les seaux 3 d’une position dans
laquelle leur axe X est sensiblement vertical a une posi-
tion dans laquelle cet axe X forme un angle de 2 α avec
la verticale.
[0075] Les figures 4a et 4b procurent une autre illus-
tration de ce mode de réalisation.
[0076] Dans le cas de la figure 4a, l’axe X des seaux
3 est sensiblement vertical, ce qui correspond préféren-
tiellement à une position de transport des seaux conte-
nant des fleurs coupées.
[0077] On remarque que, grâce à un dispositif selon
l’invention, il est possible de placer les seaux 3 les uns
par rapport aux autres de telle sorte que la distance d
soit réduite de façon considérable par rapport à l’art an-
térieur, permettant d’optimiser l’espace de stockage des
fleurs.
[0078] Ceci est donc permis du fait de l’inclinaison pos-
sible des seaux qui peuvent occuper une présentation à
la vente telle que celle illustrée par la figure 4b, celle-ci
faisant apparaître les seaux 3 dans une position selon
laquelle leur axe X est notablement incliné par rapport à
la verticale.
[0079] Les fleurs 2 sont ainsi dirigées vers l’extérieur
du dispositif support, ce qui facilite leur retrait des eaux
3 sans être gêné par l’étagère qui les surplombe.
[0080] Les figures 5a et 5b illustrent un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention selon lequel la liaison en-
tre le logement pratiqué dans l’étagère 2 et le seau est
obtenu par l’intermédiaire d’un élément intercalé 5.
[0081] Selon le présent mode de réalisation, cet élé-
ment intercalé se compose de deux bagues 51, 52
d’épaisseur évolutive sur leur circonférence et de formes
complémentaires.
[0082] Le fonctionnement d’un tel élément intercalé

est le suivant.
[0083] Soit les bagues 51 et 52 sont positionnés l’une
sur l’autre de façon à former ensemble une bague
d’épaisseur sensiblement constante, auquel cas l’axe X
du seau 3 est sensiblement perpendiculaire à l’étagère
2 (figure 5a), ce qui correspond à une position de trans-
port.
[0084] Soit les bagues 51 et 52 sont positionnées l’une
sur l’autre de façon à former ensemble une bague
d’épaisseur évolutive, auquel cas l’axe X du seau 3 est
incliné par rapport à l’étagère 2 (figure 5b), ce qui cor-
respond à une position de présentation à la vente.
[0085] Le passage d’une position à l’autre est obtenu
par simple rotation sur elle-même d’une bague 51, 52.
[0086] Pour ce faire, les bagues 51, 52 présentent en-
tre elles une surface de contact préférentiellement lisse
et sont avantageusement réalisées dans un matériau
présentant un coefficient de frottement choisi pour faci-
liter le glissement des bagues 51, 52 l’une sur l’autre.
[0087] On note que l’angle que forme l’axe X des seaux
dans une position de présentation à la vente (figure 5b)
peut être adaptée autant que de besoin en modifiant sim-
plement la forme des bagues 51, 52.
[0088] On note également que, dans le cas où l’éta-
gère 2 occupe une position inclinée, une seule bague
d’épaisseur évolutive est nécessaire pour faire passer
les seaux d’une position telle que celle illustrée par la
figure 4a à une position telle celle illustrée par la figure 4b.
[0089] Selon un troisième mode de réalisation illustré
par les figures 6a et 6b, la liaison permettant de modifier
l’inclinaison des seaux 3 par rapport à l’étagère est as-
surée par un élément intercalé 6 présentant un pourtour
bombé 61.
[0090] Un tel pourtour bombé 61 forme une liaison ro-
tule avec la périphérie de l’évidement pratiqué dans l’éta-
gère et permet le passage d’une position de transport
(figure 6a) à une position de présentation à la vente (fi-
gure 6b).
[0091] Là encore, on note que ce mode de réalisation
peut également être appliqué au cas où l’étagère occupe
une position inclinée par rapport à l’horizontale.

Revendications

1. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs coupées (4), comprenant au moins deux éta-
gères superposées, au moins une desdites étagè-
res, dite étagère support (2), étant surmontée par
une autre et étant destinée à supporter au moins un
contenant (3) destiné à recevoir lesdites fleurs,
caractérisé en ce que ladite ou lesdites étagères
supports (2) présentent au moins un logement pour
ledit ou lesdits contenants (3), ledit ou lesdits loge-
ments assurant le maintien dudit ou desdits conte-
nants (3) en position de transport et coopérant avec
ledit ou lesdits contenants (3) par une liaison auto-
risant l’inclinaison dudit ou desdits contenants (3)
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par rapport au plan de ladite étagère support (2),
ladite inclinaison étant de nature à faciliter l’extrac-
tion des fleurs (4) à partir de leur contenant (3).

2. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit logement comprend un évidement (21) mé-
nagé dans ladite étagère support (2) et prévu pour
que le contenant (3) puisse être inséré dans ledit
évidement de haut en bas jusqu’à prendre appui sur
la périphérie dudit évidement (21) et/ou sur la face
supérieure de ladite étagère support (2).

3. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon l’une des revendications 1 et 2, carac-
térisé en ce que ladite liaison est assurée par un
rebord (33) du contenant coopérant avec ledit loge-
ment.

4. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon la revendication 3 caractérisé en ce
que ledit ou lesdits contenants (3) présentent une
dissymétrie axiale de sorte qu’une rotation dudit ou
desdits contenants (3) sur lui-même ou sur eux-mê-
mes permette de modifier l’inclinaison dudit ou des-
dits contenants (3) par rapport à ladite étagère sup-
port (2).

5. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon l’une quelconque des revendications 1
et 2, caractérisé en ce que ladite liaison est réalisée
par l’intermédiaire d’au moins un élément intercalé
(5), (6) entre ladite étagère support (2) et ledit ou
lesdits contenants (3).

6. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon la revendication 5 caractérisé en ce
que ledit élément (5) comprend au moins une bague
dont la périphérie présente une épaisseur évolutive
pour modifier l’inclinaison en fonction de la position
de ladite bague autour dudit évidement.

7. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon l’une quelconque des revendications 5
et 6, caractérisé en ce que ladite liaison est obtenue
à l’aide de deux bagues (51), (52) complémentaires
présentant une épaisseur évolutive et susceptible
d’occuper au moins deux positions l’une par rapport
à l’autre :

- une position selon laquelle elles portent ledit
ou lesdits contenants (3) de façon non inclinée
par rapport à ladite étagère support (2) ;
- une position selon laquelle elles portent ledit
ou lesdits contenants (3) de façon inclinée par
rapport à ladite étagère support (2).

8. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de

fleurs selon la revendication 7, caractérisé en ce
que lesdites bagues (51), (52) sont réalisées de fa-
çon à pouvoir glisser l’une sur l’autre de façon que
la modification de leurs positions relatives puissent
être obtenue par la rotation d’une bague sur l’autre.

9. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon la revendication 5, caractérisé en ce
que ledit élément intercalé (6) présente un pourtour
bombé (61) destiné à former une liaison rotule avec
la périphérie dudit évidement (21).

10. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisé en ce que ladite ou lesdites étagè-
res occupent une position inclinée par rapport à l’ho-
rizontal.

11. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon l’une quelconque des revendications 1
à 10, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
de réglage de l’écartement entre lesdites étagères.

12. Dispositif pour le transport et/ou la présentation de
fleurs selon l’une quelconque des revendications 1
à 11, caractérisé en ce que lesdites étagères sont
prévues chacune pour recevoir une unique rangée
de contenants.
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